
 

Rendez-vous sur LPO mission rapaces pour plus de  
renseignements ! 
 

http://rapaces.lpo.fr/chouette-effraie/presentation 
 

Pour nous contacter :  
 

02.99.27.21.13  
 

clochouette35@gmail.com 
 

LPO Bretagne - Groupe Ille-et-Vilaine 

5 Rue du Morbihan 
35700 Rennes  

 

L’Effraie des clochers est en déclin en France et dans la 
plupart des pays européens. 

 

Pourquoi? 
 Les zones d’alimentation de l’Effraie ont diminué 

suite au remembrement et à l’industrialisation de 
l’agriculture  

 

 Les sites de nidification liés aux granges et aux 

anciens bâtiments ont diminué suite à l’usage 
d’infrastructures métalliques 

 

 L’engrillagement des clochers diminue davantage 

le nombre de sites de nidification potentiels 
 

 Les collisions routières entrainent 50% de la mortalité 
des Effraies des clochers en France 

 

Rejoignez-nous 
dans ce projet ! 

L’Effraie des clochers  
en quelques chiffres 
 
 9 sur 10 n’atteignent pas l’âge de 2 ans  
 
 Sur une année, une chouette effraie meurt tous les 

2km d’autoroute 
 
 Un couple avec ses jeunes va consommer en 1 an 

environ 5 000 petits mammifères 
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 Pour plus d’informations  Une espèce en déclin 

Poser des nichoirs pour sauver 

l’Effraie des clochers 



60% de campagnols 

20% de mulots 

10% de musaraignes 

10% d’oiseaux, d’insectes, 
d’amphibiens 

Son habitat 
Cette chouette nocturne est inféodée aux espaces ouverts 
tels que les bocages et les prairies à proximité des villages 
et des fermes. En effet, la disparition des vieux arbres 
creux a accéléré l’occupation d’édifices artificiels comme 
sites de nidification (vieux bâtiments isolés, granges, 
combles, clochers).   
Le territoire d’un couple dépend de sa richesse en 
proies, mais il varie généralement de 1 à 10 km². 
 

Son alimentation  
 

 

 

 

 
Sa reproduction 
La Dame blanche peut donner naissance à 1 ou 2 nichées 
successives de 3 à 8 jeunes. Les pontes s’étendent de mars 
à juin. Les jeunes restent au minimum 2 mois dans le nid.  
 

Une espèce protégée 
Protéger l’Effraie est un devoir afin qu’elle ne disparaisse 
pas. C’est aussi une obligation comme le stipule l’Arrêté 
du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés 
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection. La déloger est puni par la loi et doit faire l’objet 
de compensations. 

Pourquoi poser des nichoirs ?  
L’Effraie des clochers est une alliée pour l’agriculteur et le jardinier. En effet, elle 
mange de nombreux petits mammifères, eux-mêmes consommateurs de cultures et 
de légumes. La pose de nichoirs est une des actions qui favorise son développement .   

Comment ?  
Il existe 2 types de poses : 
 

 

 À l’intérieur d’un bâtiment  
 

 À l’entrée d’une ouverture, cela évite que des 
oiseaux s’introduisent dans le bâtiment et par 
conséquent qu’ils le salissent. 

 

Où ?  
Le nichoir doit être posé dans un clocher, un vieux bâtiment isolé, une grange ou des combles. Il doit être proche des 
champs pour que les chouettes puissent s’alimenter mais aussi éloigné des routes très fréquentées pour éviter les 
collisions.  

Pour aller plus loin…  
 Maintenir les prairies naturelles et jachères 
 

 Conserver les vieux arbres 
 

 Laisser l’accessibilité aux vieux bâtiments  
 

 Grillager les ouvertures de cheminées qui sont de 
véritables pièges pour les chouettes 

 

 Sensibiliser vos proches 

Une idée chouette ! 
Vous pouvez installer une 
caméra afin d’observer la 
famille chouette sans la  
déranger !  
 

Un projet pédagogique pour 
les petits et les grands !  
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 L’Effraie des clochers 


